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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Encadrement
Question écrite n° 43277

Texte de la question

M. Frantz Taittinger souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et
de la decentralisation sur la lourdeur des formations initiales d'application des cadres territoriaux. Les agents
concernes occupant generalement des postes a responsabilite, cette formation obligatoire entrave, non
seulement le bon fonctionnement des services, mais dissuade aussi l'autorite territoriale de recruter sur liste
d'aptitude. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne pouvait etre tenu compte de l'anciennete et de
l'experience professionnelle afin de fixer la duree de ladite formation.

Texte de la réponse

La loi no 94-1134 du 27 decembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives a la fonction publique
territoriale a assoupli les modalites de la formation initiale des fonctionnaires territoriaux de facon a ce que celle-
ci ne soit plus consideree comme un obstacle au recrutement. A cet effet, la loi a mis en place de nouveaux
dispositifs de formation avant recrutement et d'adaptation a l'emploi. En application des decrets no 96-270, no
96-271 et no 96-272 du 29 mars 1996, la formation avant recrutement s'applique a trois cadres d'emplois de
haut niveau : administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et conservateurs de
bibliotheque et confere le statut d'eleve aux stagiaires de ces cadres d'emplois pendant leur formation. A l'issue
de leur formation, les eleves sont inscrits sur une liste d'aptitude et peuvent etre recrutes par toute collectivite
territoriale qui beneficie alors de fonctionnaires deja formes. Pour les autres cadres d'emplois, la loi du 27
decembre 1994 a scinde la formation initiale en deux periodes : une periode avant titularisation et une periode
de formation d'adaptation a l'emploi, etalee dans le temps, suivie apres titularisation. En categorie A, ce systeme
concerne les attaches, les attaches de conservation du patrimoine, les bibliothecaires, les ingenieurs et les
conseillers des activites physiques et sportives. En categorie B, il s'applique aux redacteurs, aux assistants
qualifies et assistants de conservation du patrimoine et des bibliotheques, aux techniciens, aux controleurs de
travaux et aux educateurs des activites physiques et sportives. Afin de mettre en oeuvre ce dispositif, deux
projets de decrets modifiant les decrets statutaires des cadres d'emplois concernes et les decrets relatifs a la
formation initiale d'application de ces memes cadres d'emplois ont ete presentes, le 26 juin 1996, au Conseil
superieur de la fonction publique territoriale qui a emis un avis favorable. Ils sont en cours d'examen par le
Conseil d'Etat. L'ensemble de ces mesures sont de nature a ameliorer les conditions de recrutement des
fonctionnaires territoriaux en les rendant plus rapidement disponibles pour leurs employeurs. La creation d'un
systeme derogatoire au suivi de ces formations doit faire l'objet d'un examen approfondi : il faut, en effet,
determiner les cadres d'emploi concernes, recenser les diplomes universitaires de troisieme cycle existants en
rapport avec les differents metiers territoriaux et examiner le contenu de leurs programmes. Il faudra ensuite
determiner les criteres justifiant des derogations ainsi que leurs limites, ces derogations ne devant pas aboutir a
une dispense complete de la formation obligatoire. La mise en oeuvre d'un dispositif de derogation devra donc
tenir compte des elements suivants : d'une part, les diplomes requis pour passer les concours ne pourront pas
justifier des dispenses de formation ; d'autre part, les dispenses ne pourront porter que sur les sessions
theoriques prevues avant la titularisation. Les derogations devront permettre a un agent ayant suivi une
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formation tres specifique reconnue par l'Etat d'etre dispense d'une partie de la formation theorique avant
titularisation, si cette formation est superflue compte tenu du cursus du candidat
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